


Monsieur Jean-Claude PEPIN, Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, aux 
espaces verts et aux bâtiments, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

Le bâtiment situé à l'entrée du Domaine du Tornet (côté Parc des Jardins de Haute-Savoie) a 
été construit en 2012. Il a dans un premier temps accueilli l'office de tourisme, puis des 
services de la communauté de communes Fier et Usses. 

Il est aujourd'hui utilisé comme salle pour les activités et réunions des associations et loué à 
des particuliers pour des rassemblements privés. 

Initialement baptisé « Point 1 », il est proposé au conseil municipal de modifier le nom de ce 
bâtiment qui n'est plus en adéquation avec sa destination. 

Cette salle est usuellement appelée« Salle du lac ». 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le code général des collectivités territoriales 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, aux 
espaces verts et aux bâtiments 

Après en avoir délibéré, 

Article unique : 

Décide de dénommer le bâtiment attenant au Parc des Jardins de Haute-Savoie « Salle 
du lac». 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 21/03/2025
De sa publication le 21/03/2025

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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